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Audience  minis té r ie l le

Exemplaire  mai s  pas  pr ior i ta i re  !
Monsieur Moscovici, Ministre de l’Économie et des Finances, a reçu le 30 mai 2013 les fédérations syndicales
représentatives. Cette audience fait suite au courrier que lui avaient adressé les fédérations….le 22 janvier ….
Sans commentaire ! 

Ce rendez-vous vient quelques semaines après les fortes turbulences qu’a connues Bercy suite à l’affaire Cahuzac,
mais  aussi  aux  rencontres  que  le  nouveau  ministre  délégué  au  budget,  Monsieur  Cazeneuve,  a  eu  avec  les
fédérations mais également avec les syndicats de la DGFIP et de la DGDDI, (Douanes) fin avril.

FO Finances n’a pas été étonnée du discours introductif du ministre, qui s’inscrit pleinement dans celui tenu par
le gouvernement, et même plus généralement par tous les gouvernements de l’Union Européenne.

La récession économique, fruit de cette politique d’austérité généralisée, en est hélas la conséquence logique.

Les injonctions formulées par la Commission Européenne en sont le dernier avatar. En référence à son discours
prononcé  au Comité Technique  du  16  octobre  dernier,  FO Finances  a  affirmé que  les  quatre  objectifs  du
Ministre, n’ont pas été atteints :

● Sur le pouvoir d’achat :  le blocage de la valeur du point d’indice a
engendré une détérioration de celui-ci,

● Sur les contractuels : si le dossier des enquêteurs de l’INSEE a connu
une concrétisation en début d’année, à ce jour la loi du 12 mars 2012 ne
s’est pas concrétisée par des concours de titularisation,

● Sur les conditions de travail : leur détérioration s’accentue chaque jour
un peu plus, mettant régulièrement en danger la sécurité des agents face
aux incivilités des usagers, mais aussi face aux retards pris sur certains
aménagements de locaux (par exemple les sites amiantés de Montauban,
Bordeaux, Montargis),

● Sur l’égalité professionnelle : où hormis l’application de quotas sur les emplois de cadres supérieurs
dirigeants imposée par la loi, peu de mesures concrètes sont venues réduire les inégalités.

FO Finances, a poursuivi son intervention sur des questions très précises, qui auraient dû amener le Ministre à
clarifier ses intentions sur le devenir des missions ministérielles et celui des agents.

Les questions posées par   FO   Finances   
1.  Les  ministères  économiques  et  financiers  sont-ils  toujours  non  prioritaires  pour  ce
gouvernement ?

Réponse  du  min is tre   :  s i  dans  l ’ac t ion  pub l ique,  ce  sont  de s  min is tèr es  pr io r i taires ,  sur  l e  p lan
budgé tai re ,  i l s  ne  l e  son t pas  !  Regre t tant  l ’ express ion «  non pr ior i tair e  » ,  pour  Bercy  i l  p réf èr e
l ’  «  exemplari t é  » .

2. La politique de suppressions d’emplois sera-t-elle poursuivie dans le PLF 2014? Les moyens
de fonctionnement et d’investissement permettront-ils d’assurer le plein exercice des missions
dévolues aux directions ?

Réponse du minis tre   :  Les arb i trages  mini st ér i e l s  sont  en  cours ,  mais sur  l es  emplois ,  la do ctr ine
gouvernementa le  res t era  la  même que l ’an  passé .

3. Les démarches stratégiques directionnelles ont-elles vocation à être finalisées cet été, alors
même qu’aucun dialogue social n’est à ce jour possible, tant à la DGFIP qu’à la DGDDI ?

Réponse  du  min is tre   :  I l  n’y  aura  pas  de  r epor t  ;  i l  déplor e  que  l es  int erpe l la t ions  qu’ i l s
r encontr ent  à  l ’ oc cas ion  de  s es  v is i t es  de  si t e s ,  ne  so ient  pas  re layées  dans  l e  dia logue  soc ia l
d irec t ionnel .  I l  a  réa ff i rmé  son  total  sou t i en  aux  dir ec t eurs  généraux  de  la
DGFIP et  de la DGDDI.



4. Quelle direction sera en charge du recouvrement de la TVA extra communautaire à partir
du 1er janvier 2014 ?

Réponse  du min is t re   :  Ce t te  quest ion e s t  toujours à  l ’a rbi t rage .

5. Le PMMS (Programme Ministériel de Modernisation et de Simplification) prévoit « une
concertation  spécifique  sur  l’amélioration  du  dispositif  d’accompagnement  des
restructurations ». Cette concertation sera-t-elle au niveau ministériel ou directionnel ?

Réponse  du  minis tre   :  Si  cer taines  mesure s  sont  de  niveau  di rec t ionne l,  d ’aut re s  (en  part i cul i er
sur  la mobi l i t é )  sont  du ressor t  de dis cus s ions mini s tér i e l l e s  à  ven ir .

6. Quelle est la position ministérielle sur le devenir du réseau de la DGCCRF ?

Réponse  du  minis tre   :  Tout  en  se  r é fug iant  der r ièr e  l ’a rbi trage  de  Matignon,  e t  la  parut i on  du
rappor t  Weiss  –Rebi ère ,  i l  a  conf irmé  la  vo lonté  exprimée  par  Bercy  sur  l e  suj e t .  Pour  l es
emploi s  de  ce t t e  d ire c t ion,  i l s  se ront au moins s tabi l i s és  en  2014.

7. Suite à votre décision concernant l’INSEE sur le site de Metz, pouvez vous nous annoncer
qu’une dotation budgétaire complémentaire sera attribuée à cette direction ?

Réponse  du  min is tre   :  Le  ré seau  r ég ional  sera  maintenu .  Les  moyens  de  fonc t ionnement  a ctue l s
de  l ’INSEE ne s eront pas  impactés  par l ’ engagement pr is  sur l e  déplo iement du s i t e  de Metz

8. Quand paraîtra l’arrêté pro/pro, qui actuellement paralyse le bon déroulement des CAP
dans les différentes directions ?

Réponse  du  minis tr e   :  Dans  quelques  j ours ,  avec  des  taux  inchangé s  pour  la  caté gor i e  C  ( ce  qu i
avec  moins  de  promouvabl es ,  rev i ent  à une bais se  du nombre  de promus ! ) .

9. Les budgets de l’action sociale et de la politique de la santé et de la sécurité au travail et de
la protection sociale complémentaire seront-ils préservés dans le PLF 2014 ?

Réponse  du  minis tre   :  Le  budget  2013  a  é té  pré servé  e t  nous  f erons  l e  maximum,  dans  l e
con text e budgé tair e ,  pour  2014.

Pour FO Finances, les réponses de Monsieur Moscovici, sans être surprenantes, sont loin des attentes des
agents qui continuent de subir au quotidien les affres des suppressions d’emplois, induisant une dégradation
constante de leurs conditions de travail, alors que dans le même temps leur pouvoir d’achat ne cesse de se
détériorer.

Depuis plus de dix ans, Bercy se doit d’être exemplaire ! Cette formulation a déjà été exprimée par ses
prédécesseurs, pour justifier les mêmes politiques d’austérité.

Dès le groupe de travail du 31 mai sur la préparation du Projet de Loi de Finances 2014,  FO Finances
continuera de porter les exigences et les revendications des agents en matière d’emplois,  de moyens de
fonctionnement, de déroulement de carrière, de reconnaissance des qualifications, mais aussi de politique
d’action sociale et d’amélioration des conditions de travail.

Continuez à signer le manifeste de l'agent des Finances Publiques 

(+ 14 000 signatures )

Accès sur notre site FO DGFiP 44 en page accueil (Ulysse44/Vie pratique/les
syndicats) ou sur le site http://petitiondgfip.fr

� : 02-40-20-76-56. - � fo.drfip44@dgfip.finances.gouv.fr. -  http://www.fo-dgfip-sd.fr/044/

Permanences
VERSAILLES : le matin sauf le mercredi (02.40.20.76.56)

CAMBRONNE : le dernier vendredi de chaque mois (02.40.89.66.87)


